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DÉCISION DE LA COMMISSION

du 26-2-2003

constatant que la remise des droits à l'importation est justifiée dans un cas particulier

(Le texte en langue anglaise est le seul faisant foi.)

(Demande présentée par le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord)

(Dossier REM 18/01)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil, du 12 octobre 1992, établissant le code des

douanes communautaire1, modifié en dernier lieu par le règlement (CE) n° 2700/20002,

vu le règlement (CEE) n° 2454/93 de la Commission, du 2 juillet 1993, fixant certaines

dispositions d’application du règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil3, modifié en dernier

lieu par le règlement (CE) n° 444/20024, et notamment son article 907,

1 JO L 302 du 19.10.1992, p. 1
2 JO L 311 du 12.12.2000, p. 17
3 JO L 253 du 11.10.1993, p. 1
4 JO L 68 du 12.03.2002, p. 11
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considérant ce qui suit :

(1) Par lettre du 23 juillet 2001, reçue à la Commission le 2 août 2001, le Royaume-Uni

de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord a demandé à la Commission de décider, en

vertu de l’article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92 précité, s’il est justifié

d’octroyer la remise des droits à l’importation dans les circonstances suivantes.

(2) Une entreprise, ci-après l’intéressé, a mis en libre pratique entre juin 1995 et décembre

1997 du beurre et du fromage originaire de Nouvelle Zélande dans le cadre d'un

contingent tarifaire.

(3) L'accès au contingent tarifaire était régi par un système de licences d'importation,

conformément au règlement (CE) n° 1600/95 de la Commission du 30 juin 19955

portant modalités d'application du régime d'importation et portant ouverture de

contingents tarifaires dans le secteur du lait et des produits laitiers et à la législation

antérieure.

(4) Les produits ont été stockés dans un entrepôt douanier de type C sous la responsabilité

de l'intéressé, transformé en entrepôt douanier de type E le 29 décembre 1995.

L'intéressé a été autorisé à utiliser la procédure de domiciliation consistant à procéder

à des inscriptions dans les écritures, complétées par une déclaration récapitulative

mensuelle. L’inscription dans les écritures constituait la déclaration de mise en libre

pratique. À partir du 15 juillet 1995, l'intéressé a été autorisé à utiliser le stockage

commun et l'équivalence en vertu de l'article 524 du règlement (CEE) n° 2454/93,

dans sa version en vigueur au moment des faits.

5 JO L 151 du 1.7.1995, p.12
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(5) À la suite d'un contrôle effectué par les autorités du Royaume-Uni, il a été établi que

ni l'équivalence ni le stockage commun ne pouvaient être utilisés pour des

marchandises relevant du contingent tarifaire en raison de la nécessité de présenter le

certificat selon le protocole 18 ou le certificat IMA 1, ainsi que la licence

d'importation correspondante, lors de la mise en libre pratique des marchandises

particulières pour lesquelles les certificats et licences en cause avaient été délivrés.

Cette obligation n'avait pas été respectée étant donné que l'intéressé considérait que

d’une part l'ensemble du beurre et d’autre part l’ensemble du fromage stockés dans

l'entrepôt étaient équivalents. En outre, il a été établi que le beurre avait été chauffé,

standardisé et reconditionné dans des emballages destinés à la vente au détail, un

traitement qui ne figurait pas au nombre des manipulations usuelles énumérées à

l'annexe 69 du règlement (CEE) n° 2454/93.

(6) Les autorités britanniques sont arrivées à la conclusion que le beurre et le fromage ne

pouvaient être importés dans le cadre du contingent tarifaire et que les pièces

justificatives obligatoires relatives aux envois individuels faisaient défaut au moment

de la mise en libre pratique. Les autorités britanniques ont alors réclamé à l'intéressé le

paiement d'un montant de droits à l’importation de XXXXXX, soit la différence entre

les droits de douane au taux normal et au taux réduit applicable dans le cadre du

contingent tarifaire. L'intéressé a sollicité la remise de cette somme dans le présent

cas.

(7) A l’appui de la demande présentée par les autorités compétentes du Royaume-Uni,

l’intéressé, en application de l’article 905 du règlement (CEE) n° 2454/93, a indiqué

qu’il avait pu prendre connaissance du dossier adressé par les autorités du Royaume-

Uni à la Commission et qu’il n’avait rien à y ajouter.
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(8) Par lettre du 4 décembre 2002, la Commission a été amenée à demander certaines

informations complémentaires aux autorités du Royaume-Uni. Lesdites informations

ont été adressées à la Commission par lettre du 15 mars 2002, reçue à la Commission

le 25 avril 2002. Par lettre du 29 mai 2002, la Commission a été amenée à demander

une deuxième fois certaines informations complémentaires aux autorités du Royaume-

Uni. Lesdites informations ont été adressées à la Commission par lettre du 23 juillet

2002, reçue à la Commission le même jour. Par lettre du 24 juillet 2002, la

Commission a été amenée à demander une troisième fois certaines informations

complémentaires aux autorités du Royaume-Uni. Lesdites informations ont été

adressées à la Commission par lettre du 8 octobre 2002, reçue à la Commission le

même jour. La procédure administrative a par conséquent été suspendue,

conformément aux articles 905 et 907 du règlement (CEE) n° 2454/93, durant les

périodes comprise entre le 5 décembre 2001 et le 25 avril 2002, entre le 30 mai 2002

et le 23 juillet 2002 et entre le 25 juillet 2002 et le 8 octobre 2002.

(9) Par lettre du 18 novembre 2002, reçue par le représentant désigné de l’intéressé le 20

novembre 2002, la Commission a informé l’intéressé qu’elle envisageait de prendre

une décision défavorable et a précisé les raisons qui motiveraient une telle décision.

(10) Par lettre du 20 décembre 2002, reçue à la Commission le même jour, le représentant

de l’intéressé a présenté des observations en réponse à cette lettre. La procédure

administrative a par conséquent été suspendue, conformément à l’article 907 du

règlement (CEE) n° 2454/93, durant une période d'un mois comprise entre le 20

novembre et le 20 décembre 2002.
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(11) Dans son courrier du 20 décembre 2002, le représentant de l'intéressé a tout d'abord

tenu à faire savoir que l'exposé des faits contenu dans le courrier de la Commission du

18 novembre 2002 était, selon lui, trop succinct. En particulier, en ne mentionnant pas

les diverses autorisations accordées à l’intéressé par les autorités douanières

britanniques compétentes entre 1979 et 1995, cet exposé aurait omis des faits

importants, montrant que ces autorités avaient été tenues informées de manière

continue et détaillée des activités de l’intéressé et de la manière dont celui-ci gérait son

entrepôt. Ce faisant, l'exposé des faits n’aurait pas suffisamment mis en lumière la

contribution, certes passive mais néanmoins significative, des autorités britanniques

compétentes aux manquements reprochés à l’intéressé.

(12) Le représentant de l'intéressé a ensuite mentionné que contrairement à ce qu'avance le

courrier de la Commission du 18 novembre 2002, les autorités britanniques n'avaient

jamais eu de doutes sérieux quant à la question de savoir si l’intéressé s’était montré

manifestement négligent. En particulier, ces autorités auraient explicitement répondu à

cette question par la négative, en reconnaissant qu’un malentendu, entre elles et

l’intéressé, en ce qui concerne la nature et l’étendue des autorisations accordées, était à

la source des irrégularités constatées.

(13) Le représentant de l'intéressé a également estimé qu’il était nécessaire de procéder à

un examen de la chronologie des faits plus précis que celui contenu dans le courrier de

la Commission du 18 novembre 2002. En substance, un tel examen montrerait que les

autorités britanniques auraient tardivement pris conscience du fait que ni l'équivalence

ni le stockage commun ne pouvaient être utilisés globalement pour des marchandises

relevant du contingent tarifaire en question. L’intéressé en veut pour preuve le fait que

les autorités britanniques ont continué à se satisfaire des autorisations déjà accordées,

alors que, du fait de l’évolution réglementaire, les possibilités de recours au système

de l’équivalence et du stockage commun, se trouvaient fortement limitées, l’opérateur

ne pouvant considérer comme équivalentes que des marchandises couvertes par une

licence d’importation et un certificat selon le protocole 18 ou certificat IMA 1

déterminés.
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(14) En ce qui concerne l'existence d'une situation particulière, l'intéressé a indiqué qu'il

estimait que les doutes exprimés par la Commission dans son courrier du 18 novembre

2002 n’avaient pas lieu d’être et réitéré son point de vue selon lequel il existerait au

cas particulier un ensemble d'éléments créant selon lui une situation particulière.

(15) S’agissant de son comportement, l’intéressé a fermement contesté s’être montré

manifestement négligent, arguant en particulier du fait que si les autorisations

accordées par les autorités douanières britanniques n’étaient en effet pas suffisamment

explicites, il n’en allait pas de même des demandes qu’il avait présentées, lesquelles

ne laissaient planer aucun doute sur les opérations et procédures envisagées.

(16) Conformément aux dispositions de l’article 907 du règlement (CEE) n° 2454/93, un

groupe d’experts, composé de représentants de tous les Etats membres, s’est réuni le

21 janvier 2003 dans le cadre du Comité du Code des douanes – section des

Remboursements – afin d’examiner ce cas d’espèce.

(17) Conformément à l’article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92, il peut être procédé au

remboursement ou à la remise des droits à l’importation dans des situations autres que

celles visées aux articles 236, 237 et 238 dudit règlement qui résultent de

circonstances n’impliquant ni manœuvre ni négligence manifeste de la part de

l’intéressé.

(18) Il résulte de la jurisprudence de la Cour de Justice des Communautés européennes que

cette disposition constitue une clause générale d’équité et que l’existence d’une

situation particulière est établie lorsqu’il ressort des circonstances du cas d’espèce que

le redevable se trouve dans une situation exceptionnelle par rapport aux autres

opérateurs exerçant la même activité et qu’en l’absence de ces circonstances, il

n’aurait pas subi le préjudice lié à la prise en compte a posteriori des droits de douane.
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(19) Il ressort d'unejurisprudence6 constante que dans sa marge d'appréciation en ce qui

concerne la satisfaction des conditions pour qu'une remise soit accordée, la

Commission doit mettre en balance, d'une part, les intérêts de la Communauté à

s'assurer du respect des dispositions douanières et, d'autre part, l'intérêt de

l'importateur de bonne foi à ne pas supporter des préjudices dépassant le risque

commercial ordinaire.

(20) Il convient dans ce contexte de noter que l’intéressé, tout comme les autorités

britanniques compétentes, a invoqué le principe de proportionnalité. L'article 239 du

règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil ne fait toutefois aucune allusion à ce concept

en relation avec l'existence d'une situation particulière. L'argument selon lequel une

dette douanière serait disproportionnée par rapport à la défaillance du débiteur n'est

pas pertinent en l'espèce, étant donné que cet article ne permet la remise de droits à

l'importation que lorsque deux conditions (existence d'une situation particulière et

absence de négligence manifeste) sont remplies, ne prévoyant pas d'ajustement de la

dette en fonction du degré de négligence et du montant de cette dette.

(21) En l’espèce, une dette douanière est née suite à la constatation a posteriori par les

autorités douanières compétentes du fait que les licences d’importation, certificats

selon le protocole 18 ou certificats IMA 1 présentés à l’appui des déclarations de mise

en libre pratique n’étaient pas spécifiques aux lots dédouanés mais correspondaient à

une marchandise identique. Au surplus, le beurre en cause avait été chauffé,

standardisé et reconditionné alors qu’il se trouvait encore sous le régime de l’entrepôt

douanier. Or, la législation en vigueur à l’époque des faits ne considérait pas ces

opérations comme des manipulations usuelles possibles sous le régime de l’entrepôt

douanier.

6 Voir notamment l'arrêt du 10 mai 2001, "Kaufring" (aff. jointes T-186/97, T-187/97, T-190/97 à T-
192/97, T-210/97, T-211/97, T-216/97 à T-218/97, T-279/97, T-280/97, T-293/97 et T-147/99), Rec II -
01337.

http://europa.eu.int/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!CELEXnumdoc&numdoc=61997A0186&lg=FR
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(22) L’intéressé fait valoir qu’avant le début de la période en cause et au cours de celle-ci,

il avait consulté à plusieurs reprises les autorités douanières britanniques et obtenu de

ces dernières diverses autorisations. La nature de ses installations et de ses activités

étant connue des autorités compétentes, l’intéressé aurait été fondé à croire que le

système qu'il gérait tout au long de la période en cause était conforme à la législation.

(23) Les informations contenues dans le dossier montrent cependant que les autorités

douanières britanniques n’ont à aucun moment explicitement autorisé le recours à

l'équivalence entre différents envois soumis aux contingents tarifaires relatifs au

beurre et au fromage de Nouvelle-Zélande mais seulement autorisé le stockage

commun pour des "marchandises avec un statut douanier différent", c.-à-d. le stockage

de marchandises non communautaires avec des marchandises communautaires. Dans

ces conditions, il ne saurait être considéré que les autorités britanniques compétentes

ont commis une erreur active, laquelle pourrait être constitutive d’une situation

particulière au sens de l’article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92.

(24) Toutefois, en l'espèce, l'intéressé n’allègue pas l’existence d’une erreur active de la

part des autorités britanniques compétentes mais fonde sa demande de remboursement

sur l’existence d’un malentendu, entre lui et la douane britannique, au sujet de la

portée réelle de l’autorisation de stockage commun et d’équivalence. Il y a lieu à cet

égard de souligner que les autorités britanniques admettent l’existence d’un tel

malentendu, profond et persistant, et reconnaissent que celui-ci n’a été mis en lumière

que postérieurement aux dernières opérations objet de l’avis de recouvrement en

cause.
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(25) Il est clair à cet égard que les autorités britanniques auraient dû s’interroger sur

l’intérêt économique (et les risques douaniers inhérents au maintien) d’une

autorisation en vertu de laquelle l’opérateur ne pouvait plus utiliser le système de

l'équivalence et du stockage commun que pour des marchandises relevant d’un seul et

même lot, couvert par un seul et même certificat selon le protocole 18 ou certificat

IMA 1 et une seule et même licence d'importation. Leur connaissance de la nature des

installations et des activités de l’intéressé aurait pu les amener à alerter ce dernier, ou

même à envisager de révoquer des autorisations que l’évolution de la législation avait

de facto rendues caduques, ou à tout le moins vidées, dans une large mesure, de leur

intérêt économique. Cet élément, pertinent en ce qui concerne l’interprétation erronée

par l’intéressé de l’autorisation de recourir au système de l’équivalence, est également

de nature à expliquer que ce dernier se soit cru autorisé à procéder à des

reconditionnements après chauffage du beurre, l’ensemble des opérations et méthodes

de dédouanement reprochées à l’intéressé constituant économiquement un tout et ne

présentant d’intérêt pour celui-ci qu’à la condition d’être utilisées conjointement.

(26) Le fait que l'intéressé n’ait pas présenté à l’appui des déclarations de mise en libre

pratique les licences d’importation, certificats selon le protocole 18 ou certificats IMA

1 correspondant spécifiquement aux lots dédouanés (ce qui n’était en tout état de cause

matériellement plus possible après accomplissement des manipulations opérées), mais,

en lieu et place, des documents authentiques et en cours de validité correspondant à

une marchandise équivalente et de même origine constitue un manquement sans réelle

conséquence sur le fonctionnement du régime tarifaire préférentiel concerné. En effet,

puisque l’intéressé ne stockait dans l’entrepôt en cause que des produits originaires de

Nouvelle Zélande pour lesquels il détenait les documents requis, il est établi que,

même si la correspondance marchandise/document n’a effectivement pas été

respectée, aucun produit n’a indûment bénéficié du régime tarifaire préférentiel

concerné et il y a donc lieu de constater que la remise des droits n’aurait pas

d’incidence sur le budget communautaire.
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(27) Compte tenu de l’ensemble des ces éléments, les circonstances évoquées et reprises ci-

dessus sont, de l'avis de la Commission, compte tenu en particulier du fait que les

autorités britanniques ont laissé s’instaurer et perdurer le malentendu à la source des

agissements reprochés à l’intéressé, de nature à créer une situation particulière au sens

de l'article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92.

(28) En ce qui concerne la seconde condition prévue à l'article 239 du règlement (CEE)

n° 2913/92 précité, à savoir l’absence de manœuvre ou de négligence manifeste, il

convient de noter que les autorités britanniques, dans leur courrier de demande du 23

juillet 2001, ont exprimé certains doutes, certes non en ce qui concerne l’existence de

manœuvres, lesquelles peuvent être clairement exclues, mais à l’égard de la diligence

de l’intéressé. Toutefois, dans une correspondance ultérieure, ces mêmes autorités sont

revenues sur ce point d’une manière approfondie en nuançant fortement les doutes

originellement exprimés.

(29) En effet, dans leur courrier du 8 octobre 2002, les autorités britanniques ont indiqué

que compte tenu du fait qu’un malentendu entre elles et l’intéressé était intégralement

à la source des irrégularités constatées, il serait déraisonnable de qualifier l’attitude de

l’intéressé de manifestement négligente. Plus précisément encore, les autorités

britanniques ont admis que les autorisations accordées étaient insuffisamment

explicites, ce qui signifie qu’elles laissaient en fait une marge d’interprétation trop

large à l’intéressé. Dans ces conditions, même si l’intéressé a agi avec une certaine

négligence en ne cherchant pas à clarifier la situation, il ne saurait lui être reproché

d’avoir été manifestement négligent.

(30) Il est dès lors établi que l’intéressé n’a pas agi de manière manifestement négligente.

(31) Il résulte de tout ce qui précède que les circonstances du cas d’espèce sont de nature à

constituer une situation particulière n’impliquant ni manœuvre ni négligence manifeste

de la part de l’intéressé.

(32) Il est dès lors justifié de procéder à la remise des droits à l’importation dans ce cas

particulier,
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A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article premier

La remise des droits à l’importation s’élevant à XXXXX et faisant l’objet de la demande du

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord en date du 23 juillet 2001 est

justifiée.

Article 2

Le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord est destinataire de la présente

décision.

Fait à Bruxelles, le 26-2-2003

Par la Commission

Membre de la Commission


